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Modalités d’inscription
Inscription jusqu’à 24h avant la session selon 
disponibilité, par email ou par téléphone.

Accessibilité
Nos locaux permettent l’accès aux 
personnes à mobilité réduite. En cas d’autre 
situation de handicap, nous contacter pour 
s’assurer de la faisabilité de la formation.

*La durée des formations nécessitant 
des TP peut être sensiblement réduite 
selon le nombre de participants

Sensibilisation à la prévention des risques liés 
à la légionelle

OBJECTIFS
Acquérir une culture générale nécessaire à la prise en compte 
et à la gestion du risque légionellose.

CONTENU ET ORGANISATION

Programme
 Contexte règlementaire 
 Généralités et historique

- La bactérie : caractéristiques et propriétés
- Les lieux de prolifération
- Historique de sa mise en évidence
- L'analyse méthodique des risques (AMR)

 Contexte sanitaire de la Légionellose
 Les symptômes et le diagnostic médical
 Les maladies engendrées
 L'organisation française de surveillance et de 

prévention de la Légionellose
 Statistiques

 Gestion du risque Légionellose dans les circuits ECS 
(eaux chaudes sanitaires) et dans les tours 
aéroréfrigérantes 

- Constitution du carnet sanitaire et du guide      
d'entretien et de connaissance

- Application des préconisations d'entretien et de 
maintenance 

- Réalisation de prélèvements et d'analyses 
Légionellose

- Mesures de lutte
 Les EPI

Évaluation
Évaluation sommative théorique sous forme de QCM

Moyens
Pédagogiques : Apports théoriques en salle
Techniques :
 Salle de formation équipée, diaporama et vidéos
 Remise d’un document stagiaire

DURÉE & TARIFS*
1 jour (7h)

Tarif individuel ou groupe : 
nous contacter

MODALITÉS
12 stagiaires par session

PUBLIC CONCERNÉ
Tout agent d’entretien, 
responsable sécurité, 
personnel d’encadrement.

PRÉREQUIS
 Maitrise du français (Lu, 

écrit, parlé)
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Cherbourg
02 33 43 34 48 - cherbourg@sefc.fr 

Dieppe
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